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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Arrêté du 5 août 2013 modifiant l’arrêté du 10 mars 2011 relatif à l’attribution de quotas en
provenance de la réserve nationale pour la livraison pour les campagnes 2011-2012 à
2014-2015 (arrêté de redistribution livraisons)

NOR : AGRT1319826A

Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, 
Vu le règlement (CE) no 595/2004 de la Commission du 30 mars 2004 modifié portant modalités

d’application du règlement (CE) no 1788/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant un prélèvement
dans le secteur du lait et des produits laitiers ;

Vu le règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 modifié portant organisation commune
des marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce
secteur (règlement « OCM unique ») ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles R. 343-4 à R. 343-5 et D. 654-39 à
D. 654-113, R. 654-114 et D. 654-114-1 à D. 654-114-6 ;

Vu le décret no 2001-34 du 10 janvier 2001 modifié relatif aux programmes d’action à mettre en œuvre en
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;

Vu le décret no 2002-26 du 4 janvier 2002 relatif aux aides pour la maîtrise des pollutions liées aux effluents
d’élevage ;

Vu le décret no 2007-1281 du 29 août 2007 relatif à certaines zones de protection des aires d’alimentation
des captages ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2001 modifié relatif aux programmes d’action à mettre en œuvre dans les zones
vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ;

Vu l’arrêté du 26 août 2010 modifié relatif à l’octroi d’une indemnité à l’abandon total et partiel de la
production laitière et à la mise en œuvre d’un dispositif spécifique de transfert des quotas laitiers pour les
campagnes 2010-2011 à 2013-2014 ;

Vu l’arrêté du 10 mars 2011 relatif à l’attribution de quotas en provenance de la réserve nationale pour la
livraison pour les campagnes 2011-2012 à 2014-2015 (arrêté de redistribution livraisons) ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans les zones
vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ;

Vu l’avis du conseil spécialisé filières laitières de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de
la mer (FranceAgriMer) en date du 25 juin 2013, 

Arrête :

Art. 1er. − Le B de l’article 1er de l’arrêté du 10 mars 2011 susvisé relatif à l’attribution de quotas en
provenance de la réserve nationale pour la livraison pour les campagnes 2011-2012 à 2014-2015 (arrêté de
redistribution livraisons) est remplacé par le texte suivant :

« B. – La hausse du quota national, telle qu’elle apparaît à l’annexe IX du règlement (CE) no 1234/2007 du
22 octobre 2007 modifié susvisé, est répartie entre les bassins en deux étapes successives :

– un volume de 60 ML issu de la hausse du quota national, réparti entre les bassins en fonction du nombre
de producteurs dont le quota individuel est inférieur ou égal à 170 000 litres (dits “petits producteurs”) et
ayant réalisé au moins 100 % de leur quota individuel (correction matière grasse incluse) lors de la
campagne laitière 2012-2013. Ces quantités mises à disposition des bassins constituent un fonds dédié aux
“petits producteurs”, strictement réservé à des attributions au profit de cette catégorie de producteurs. Le
cas échéant, les volumes inutilisés par un bassin au profit de “petits producteurs” seront automatiquement
réaffectés à la réserve nationale ;
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– le volume correspondant au solde de la hausse du quota national, réparti en fonction d’un ratio calculé en
rapportant le volume de quotas libérés dans le bassin pour la campagne, tel que défini sous A, au quota du
bassin (somme des quotas des producteurs du bassin au 1er avril de la campagne précédente). La
répartition de ce volume est effectuée de façon à réduire l’écart de ratio constaté d’un bassin à l’autre.

Ces volumes (y compris le fonds “jeunes agriculteurs” tel que défini au deuxième alinéa du point A du
présent article) sont notifiés pour chaque campagne par le directeur général de FranceAgriMer aux préfets
coordonnateurs de bassin. Le préfet coordonnateur peut décider de geler tout ou partie de ces volumes (hors
fonds “petits producteurs”) si la situation des marchés le nécessite. »

Art. 2. − Après le E de l’article 2 de l’arrêté du 10 mars 2011 susvisé, il est ajouté la phrase suivante :

« F. – Les producteurs dont le quota individuel est inférieur ou égal à 170 000 litres (dits “petits
producteurs”), répondant à des conditions fixées par le bassin. »

Art. 3. − Au point a du I de l’article 4 de l’arrêté du 10 mars 2011 susvisé, après le mot : « élevage », sont
insérés les mots : « pouvant être épandue annuellement ».

Art. 4. − Le directeur général des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 5 août 2013.

STÉPHANE LE FOLL


